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Conseil Municipal du
VENDREDI 20 MARS 2026

Le doyen d’âge (Jean-Marc BRUSTEL) préside jusqu’à l’élection du Maire. 
Il procède à l’appel des présents et déclare le quorum atteint. L’Assemblée peut donc valablement délibérer.

Karine VALLUY est désignée secrétaire de séance.

L’assemblée délibérante examine et adopte l’ensemble des points de l’ordre du jour, à savoir : 
[bookmark: _Hlk171003477]
*************************
ADMINISTRATION GENERALE

[bookmark: _Hlk63689730][bookmark: _Hlk31623901][bookmark: _Hlk93330505]1/- Installation du conseil municipal et élection du Maire

Le conseil municipal désigne deux assesseurs (Damien BONJEAN et Margaux FOURTIN).

A l’issue du scrutin, avec 26 voix, Hervé PRONONCE est proclamé Maire et directement installé.

Le procès-verbal de la séance du 25 février 2026 est adopté à la majorité.

2/- Détermination du nombre d’Adjoints au Maire

A l’unanimité, le conseil municipal fixe à 7 le nombre d’adjoints

3/- Election des Adjoints au Maire
 
A l’issue du scrutin, avec 26 voix, sont proclamés adjoints :

1ère Adjointe	Madame Charleen SABATIER 
2ème Adjoint	Monsieur Jean-Paul PRESLE
3ème Adjointe	Madame Adrienne LIBIOUL
4ème Adjoint	Monsieur Bruno PONTRUCHER
5ème Adjointe	Madame Christel MARCHENAY
6ème Adjoint	Monsieur Sébastien MORIN
7ème Adjointe	Madame Karine VALLUY

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, le Maire lève la séance à 19 HEURES 50.




Compte-rendu d’affichage affiché le 24 mars 2026
Délibérations visées par la préfecture le 24 mars 2026.
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